
VIE INTERNE - DÉPARTEMENT DU RHÔNE

WEEK-END NEIGE ET SKI
SAINT-FRANÇOIS-DE-LONGCHAMP

DU 14 AU 16 MARS 2025

Profitez d'un week-end à Saint-François-Longchamp, station familiale et sportive. Transport, hébergement, forfait de

ski, repas... tout est inclus ! L’occasion de profiter des joies de la montagne et partager des moments de convivialité

entre collègues. 

Vous séjournerez au Chalet Edelweiss, un village de vacances chaleureux situé à seulement 200 mètres  des

premières remontées mécaniques.

Le récap’ de votre court séjour

Destination : Saint-François-de-Longchamp, Savoie 

Hébergement : Le Chalet Edelweiss en chambre

double, 3, 4, 5 ou 6 lits

Départ : vendredi 14 mars en fin d’après-midi 

Retour : dimanche 16 mars en fin d’après-midi 

Durée : 2 jours / 2 nuits

Lieu de départ et retour : Ecully et Lyon Parilly

NOS COUPS DE COEUR 

♥ La station conviviale de Saint François Longchamp et son “Grand Domaine” relié à Valmorel

♥ La formule “tout compris” sans se soucier de rien

♥ Le prix imbattable du séjour

 LYON 

ST-FRANÇOIS-DE-LONGCHAMP  
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Saint-François-Longchamp : “Une montagne

d'activités, pour tous les âges !”

Loin de l'agitation des grandes stations, Saint-

François-Longchamp offre un cadre familial et

chaleureux pour profiter des nombreuses activités

de montagne. 

 

Piétons, débutants ou skieurs aguerris : vous profitez

tous des remontées mécaniques du “Grand

Domaine”, regroupant Valmorel, Saint-François-

Longchamp, Doucy et le célèbre Col de la

Madeleine. 

Le Grand Domaine, c’est aussi…

LA STATION       Jour 1 - Vendredi 14 MARS 2025

Rendez-vous en fin d’après-midi à Ecully et à Lyon-

Parilly pour un départ en autocar. 

Vous arrivez au centre de vacances le Chalet Edelweiss

dans la soirée. Vous récupérez vos forfaits et vous

installez dans vos chambres pour la nuit. 

Jour 2 - SAMEDI 15 mars 2025

Après votre petit-déjeuner au chalet, vous profitez

librement  de votre journée.

Le déjeuner est servi au chalet. Des paniers repas sont

proposés avec supplément. 

Au terme d'une journée exaltante en montagne, vous

vous retrouvez autour d’un bon dîner savoyard. 

Jour 3 – dimanche 16 mars 2025

Après le petit-déjeuner, la journée est libre.

Vous déjeunez au chalet ou avec un panier repas (en

supplément).

Vous reprenez la route en milieu d’après-midi pour une

arrivée sur Lyon-Parilly et Ecully en début de soirée. 

LE PROGRAMME

L’hébergement

Le Chalet Edelweiss est implanté à 1450m et vous

rejoignez facilement le centre de la station (1650 m) grâce

aux remontées mécaniques “Les Clochettes” situées à

200m ou grâce une navette gratuite.

Vous logez dans des chambres fonctionnelles de 2 à 6 lits

avec salle de bains privative et draps inclus. Les chambres

de 3 à 6 lits sont équipées de lits simples et de lits

superposés. 

Dans ce centre chaleureux et convivial, de nombreux

espaces de vie communs sont à votre disposition : 

Salle de restauration avec vue panoramique sur le

glacier

Terrasse ensoleillée 

Salle polyvalente avec bar et coin salon 

Tables de ping-pong et baby-foot 

Local à ski 

Accès wifi gratuit au rez-de-chaussée 

Côté restauration, vous dégustez une cuisine familiale servie

au plat. Des menus adaptés aux régimes alimentaires

spécifiques sont possibles sur simple demande.

165 

km de pistes

48

remontées

mécaniques

10 

zones ludiques

3
pistes de 

rando de ski

1

centre de 

balnéothérapie

1 

luge sur rail
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Le prix comprend
Le transport A/R en autocar privatif 

Le logement 2 nuits en chambres doubles ou multiples (3,4,5 ou

6 lits)

La pension complète à l’hébergement comprenant :

      - Les 2 petits-déjeuners

      - Les 2 déjeuners

      - Le diner du samedi soir avec vin à volonté 

Les forfaits remontées mécaniques 2 jours du “Grand Domaine”

Les taxes de séjour

L’assistance téléphonique 24h/24

Les assurances Multirisque Assurever Groupes  “CONFIANCE D”

et “Ski et assistance rapatriement”

Les documents de voyage électroniques

AUTRES FORMAlités
Si vous souhaitez partager votre chambre avec un ou

plusieurs collègues, le(s) nom(s) et prénom(s) sont à indiquer

dans votre formulaire. Son tarif sera adapté à sa situation

fiscale

Si vous souhaitez voyager seul, vous partagerez la chambre

(lits simples séparés) d’un ou plusieurs agents voyageant

seuls

Le nombre de chambres multiples étant supérieur au nombre

de chambres doubles, vous pouvez choisir de partager votre

chambre avec d'autres participants pour augmenter vos

chances de partir 

Les animaux ne sont pas acceptés

Modes de règlement acceptés : 

    - Chèques-Vacances à déposer en mains propres au plus tard     

       le 31 janvier 2025

     - Carte, chèque ou virement bancaires en 3 échéances max.

Le paiement du solde du voyage doit intervenir au plus tard

1 mois avant le départ

PARTICIPATION DE LA COLLECTIVITÉ

Selon les revenus du

ménage déclarés à la

ligne (14) “impôt sur

les revenus soumis au

barème” du dernier

avis d’imposition

Participation

de la

collectivité

Agent, conjoint

déclaré et

enfant 

de + 13 ans  

Chambre double

Agent, conjoint

déclaré et

enfant 

de + 13 ans

Chambre multiple 

(3,4,5 ou 6 lits)

Enfant ayant-

droit

de 6 à 12 ans

partageant au

minimum la

chambre de 2

adultes 

Enfant ayant-

droit

de 3 à 5 ans

partageant au

minimum la

chambre de 2

adultes 

Enfant ayant-

droit 

de - 3 ans

partageant au

minimum la

chambre de 2

adultes 

De 0 à 400� 50% 155,58 151,41 134,19 113,33 45,89

de 401 à 800� 45% 171,14 166,55 147,61 124,67 50,48

de 801 à 1 200� 40% 186,70 181,69 161,03 136,00 55,07

de 1 201 à 1 600� 35% 202,25 196,83 174,45 147,34 59,66

de 1 601 à 2 000� 30% 217,81 211,97 187,87 158,67 64,25

de 2 001 à 2 400� 25% 233,37 227,11 201,29 170,00 68,84

À partir de 2 401� 20% 248,93 242,25 214,71 181,34 73,42

Le prix ne comprend pas 
Le matériel de ski

Le supplément sur les paniers repas des déjeuners

Les boissons et repas non cités ci-dessus

Les lits parapluies (à apporter) 

Les extra et dépenses d’ordre personnel

Accompagnant non-justifié (si l’agent est déclaré seul) ou enfant à charge de plus 18 ans :  311,16 � en chambre

double ou 302,81� en chambre multiple


